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Fribourg, le 8 juin 2021 

Ordonnance sur les devoirs de diligence et de transparence dans les domaines des 
minerais et métaux provenant de zones de conflit et du travail des enfants (ODiTr) 

Madame la Conseillère fédérale, 

Dans l’affaire susmentionnée, nous nous référons à votre courrier en date du 14 avril 2021 nous in-

vitant à prendre position. La procédure de consultation relative au projet d’ordonnance sur les de-

voirs de diligence et de transparence dans les domaines des minerais et métaux provenant de zones 

de conflit et du travail des enfants a retenu toute notre attention. 

Le Conseil d’Etat prend note de la proposition de mise en œuvre du contre-projet indirect à l’initia-

tive populaire sur les entreprises responsables, qui introduit de nouveaux devoirs de diligence et de 

transparence pour certaines catégories d’entreprises. Il n’a pas de remarques particulières à formuler 

concernant cet objet. 

Par rapport aux dispositions d’exécution et le champ d’application de l’ordonnance, le Conseil 

d’Etat salue les exceptions prévues pour les PME et les entreprises présentant de faibles risques 

dans les domaines concernés. 

En vous remerciant de nous avoir consultés, nous vous prions d’agréer, Madame la Conseillère fé-

dérale, l’expression de nos respectueuses salutations. 

 

 

 

Au nom du Conseil d’Etat : 

Jean-François Steiert, Président 

 

 

 

 

Danielle Gagnaux-Morel, Chancelière d’Etat 
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